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METHODOLOGIE DE CERTIFICATION



Quel est le process pour les certifications de 
cette année ?

01. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com
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Mars : Remise des
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certifications confirmées
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date à confirmer
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1
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3
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2
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4
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5



• Productions d’Afrique francophone 

(ou ayant un lien de rattachement fort à la région et dont une entité régionale assure le développement)

• Formats : Singles (audio + vidéo), EP, Albums

• Sortis entre le 01/01/2025 et le 31/12/2025 (ou sortis avant et ayant atteint un seuil pendant la période)

• Ventes physiques et/ou digitales réalisées dans le monde (avec les streams audio et vidéo, gratuits et 

payants) 

Quels sont les critères d’éligibilité ?

02. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com



Quels sont les seuils pour les albums ?

03. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com

Album OR : 5 000 d’équivalent ventes

Album Double / Triple PLATINE : 20 000 / 30 000 d’équivalent ventes

Album PLATINE : 10 000 d’équivalent ventes

Album DIAMANT : 50 000 d’équivalent ventes

Les certifications albums prennent en compte : 

physique + téléchargement + streaming audio et vidéo sur une liste de plateformes éligibles

Les écoutes en streaming sont converties en 

equivalent ventes et ajoutées aux ventes 

physiques et téléchargement.

A ce total, on soustrait la moitié des streams du 

titre le plus écouté.

Le volume final est converti en equivalent ventes, 

sur la base de 1 500 streams = 1 ventes



Quels sont les seuils pour les singles ?

04. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com

Single OR : 5 millions d’équivalent streams

Single DIAMANT : 30 millions d’équivalent streams

Single PLATINE : 10 millions d’équivalent streams

Les certifications singles prennent en compte : 

téléchargement + streaming audio et vidéo sur une liste de plateformes éligibles

Les téléchargements sont converties en 

equivalent streams, sur la base de 

1 téléchargement = 150 streams

Ils seront ensuite ajoutés au volume de 

streams global de ce titre.



Awa, Kugou*, Kuwo*, NetEase Music*, QQMusic*,

*Requalification des subscription download en streams : Certaines DSP audio proposent du téléchargement de titres ou 

d'albums dans leurs offres d'abonnement streaming. Les téléchargements de cette catégorie sont requalifiés en streams.

Quelles sont les plateformes éligibles ?

05. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com



Le formulaire (cliquable) de demande de certification ;

Les reportings financiers des titres/EP/albums à certifier (se référer aux modèles ci-après en exemple)

La cover

Un pitch du projet

Une photo de l’artiste

Les dossiers incomplets ne sauront être traités.

https://africamusicandcharts.com/certification-amc/

Quel sont les éléments à fournir pour faire 
une demande de certification ?

06. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc7fy9lfSV9PbYoJ-eWRLFFzbae4UC3SBTweMnE0WaaoTlwOw/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0
https://africamusicandcharts.com/certification-amc/
https://africamusicandcharts.com/certification-amc/
https://africamusicandcharts.com/certification-amc/


Exemple de reporting (Album)

07. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com



Exemple de reporting (Single)

08. Pour plus d’information : certification@africamusicandcharts.com



Contacts
+221 77 573 77 67 contact@africamusicandcharts.com www.africamusicandcharts.com


	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7
	Slide 8
	Slide 9
	Slide 13

